
DROIT DE PRÉEMPTION

Un droit de préemption est un droit légal ou contractuel accordé à des personnes privées ou publiques d'acquérir un
bien par priorité à toute autre personne et ce lorsque le propriétaire manifeste sa volonté de le vendre

Par délibération du Conseil municipal en date du 13 mai 2011 approuvant l'instauration d'un périmètre de droit de
préemption urbain renforcé, la Commune d'Antibes a la faculté de préempter tous types de biens.

Ainsi, les transactions immobilières (lots de copropriété, caves, garages, villas individuelles, terrains à bâtir ou non…)
devront se soumettre au dépôt d'une Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA).

ETES-VOUS CONCERNÉ ?

Afin de savoir si la parcelle vendue est située dans le périmètre, consultez le site internet 

DÉPOSER VOTRE DOSSIER EN LIGNE

Si le bien est soumis à déclaration, vous avez la possibilité d'envoyer la DIA en courrier recommandé avec accusé
réception ou de manière dématérialisée en créant votre compte sur le site dédié des téléservices d'Antibes.

Par délibérations du 1er février 2008 approuvant l'instauration d'un périmètre de sauvegarde du commerce et de
l'artisanat de proximité et du 25 septembre 2008, venant modifier ce périmètre, la Commune d'Antibes, soucieuse de
l'équilibre commercial à maintenir sur son territoire, a la faculté de préempter des des fonds artisanaux, fonds de
commerce, baux commerciaux et terrains portant ou destinés à accueillir des commerces d'une surface de vente
comprise entre 300 et 1000m², s'ils se situent dans un périmètre défini.

ETES-VOUS CONCERNÉ ?

Afin de savoir si le local commercial, artisanal cédé est situé dans le périmètre de sauvegarde du commerce, rendez-
vous sur le site internet.

DÉPOSER VOTRE DOSSIER EN LIGNE

Si le bien est soumis à déclaration, vous avez la faculté d'envoyer votre demande par courrier recommandé avec
accusé réception ou de manière dématérialisée en créant votre compte sur le site dédié des téléservices d'Antibes.

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

DROIT DE PRÉEMPTION COMMERCIAL

.

https://www.antibes-juanlespins.com/ma-mairie/droit-de-preemption

https://qgis-test.ville-antibes.fr/lizmap/index.php/view/map/?repository=antibes1&project=02_nru_web
https://teleservices.ville-antibes.fr/gnau/#/
https://qgis-test.ville-antibes.fr/lizmap/index.php/view/map/?repository=antibes1&project=02_nru_web
https://teleservices.ville-antibes.fr/gnau/#/
https://www.antibes-juanlespins.com/ma-mairie/droit-de-preemption


HÔTEL DE VILLE
D'ANTIBES - JUAN-LES-PINS
24 Cours Masséna,
06600 Antibes

S T R U C T U R E

#NE RECEVANT PAS DU PUBLIC
PROXIMITÉ
Direction Foncière

11 Bd Chancel
06600 Antibes

Lundi -> vendredi - 8h-12h et 14h-17h
04 92 90 52 18
Itinéraire

.

https://www.antibes-juanlespins.com/ma-mairie/droit-de-preemption

https://www.antibes-juanlespins.com/information/annuaire-des-services/direction-fonciere
tel:0492905218
https://www.google.com/maps/dir//43.579955,7.119490
https://www.antibes-juanlespins.com/
https://www.antibes-juanlespins.com/ma-mairie/droit-de-preemption
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